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Wehrkraft, sondern der Verletzung der Neutralität schuldig machen. Weiteres 
anzubringen, scheint mir an Hand der offensichtlichen Haltlosigkeit der 
Motion nicht notwendig zu sein.»

Wir teilen die Auffassung des Herrn Oberauditor und geben Ihnen seine 
Ausführungen als Mitbericht unseres Departementes zur Behandlung der 
Motion Bodenmann weiter2.

2. Bodenmann a retiré sa m otion le 21 décem bre 1938, cf. E 1301 1/331,/?. 300. Cf. aussi infra, 
N ° 425.
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Le Chef de la Section de la SdN du Département politique, C. Gorgé, 
au Rédacteur en chef des «Basler Nachrichten», A. Oeri

Copie
L MC Personnelle Berne, 12 novembre 1937

Cher Monsieur Oeri,
Il était dans mes intentions, il y a quelques jours déjà, de vous renseigner sur 

ce que nous avons fait au sujet du statut des journalistes «accrédités auprès de 
la Société», mais j ’avais dû surseoir à mon projet en raison d ’une foule d ’occu
pations qui m ’ont pris tout mon temps. Nous avons, en effet, répondu à la 
requête1 de l’Association et je tenais à vous en communiquer le texte2 pour 
votre information personnelle.

Vous le trouverez sous ce pli.
J ’espère, pour ma part, que la réponse de M. Motta pourra donner satisfac

tion à votre Association. L ’esprit dont est animé son nouveau Comité m ’incline 
à penser que, si nous n ’avons pu déférer à tous les désirs qui nous ont été expri
més, il comprendra la position des Autorités fédérales. Il est certains droits 
inhérents à la souveraineté de l’Etat qu’il est impossible de sacrifier.

C ’est ainsi que les Départements intéressés ne sauraient admettre, en aucun 
cas, la théorie du «droit de passage». Un étranger ne peut venir sur territoire 
suisse qu’avec l’autorisation tacite ou expresse des Autorités suisses. Le fait du 
siège de la Société des Nations à Genève ne saurait rien changer à cette situation 
qui correspond à la pratique internationale comme aux principes les mieux 
établis du droit des gens. J ’espère que l’on n ’insistera pas sur ce point; ce serait, 
je dois le dire, en pure perte.

1. Du 3 octobre 1937, non reproduite.
2. Du 29 octobre 1937, non reproduit.
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Quant à l’obligation que nous aurions dû assumer de saisir, avant toute 
mesure contre un journaliste, l’Association et le Secrétariat, elle a paru égale
ment inacceptable. Les Autorités genevoises n ’auraient d ’ailleurs jam ais 
consenti à se lier de cette manière. Mais, comme M. M otta l ’expose dans sa 
lettre, ce qu’on nous demande, est, en somme, d ’un ordre bien théorique, parce 
qu ’on ne voit pas dans quels cas un journaliste qui serait en difficultés avec les 
Autorités fédérales ou cantonales n ’aurait pas la possibilité de solliciter l ’inter
vention de l’Association. La vérité est qu’il aura toujours cette faculté. On 
n ’expulse pas un journaliste -  même s’il a manqué gravement à ses devoirs -  en 
dix minutes ! S’il n ’en usait pas, l’Association serait fondée à se désintéresser de 
son cas, son rôle n ’étant quand même pas d ’intervenir en faveur de ses mem
bres contre leur volonté expresse.

Nous pensons que l’Association se rendra à ces raisons et comprendra que les 
Autorités fédérales ne puissent aller plus loin dans la voie des concessions. Avec 
un peu de bonne volonté, il sera possible de mettre fin à l’ère de difficultés et 
de méfiance que nous avons vécue ces dernières années. Ce serait dans l’intérêt 
de tout le monde et notam ment de l’Association des journalistes3. C ’est sans 
doute aussi votre avis.

P.S. J ’ai beaucoup regretté de n ’avoir pu assister à votre conférence sur les 
travaux de la dernière Assemblée. Je me trouvais, ce jour-là, à Genève dans un 
Comité d ’experts du Comité international de la Croix-Rouge.

3. D ’après les archives du D épartem ent politique, la question du sta tu t des journalistes accré
dités auprès de la Société des N ations s ’est enlisée. L ’association de ces journalistes est revenue 
à la charge avec une lettre du 21 février 1938 sur laquelle Gorgé a noté: Il a été entendu avec 
M. Bassée, Président [de l ’Association], que nous ne répondrions pas, pour le moment, à cette 
lettre. C.G. 13.V.38.

L e 11 mai 1938, le Président Bassée écrivait toutefois au Secrétaire général de la Société des 
Nations, J. A venol: Au moment où le Conseil de la S .D .N. est saisi par le gouvernement helvé
tique d ’une requête concernant la neutralité suisse, l ’Association Internationale des Journa
listes accrédités auprès de la Société des Nations estime que la solution à intervenir dans cette 
question peut être de nature à affecter le fonctionnement de la S .D .N . dans son ensemble et, en 
particulier, les conditions de travail des journalistes accrédités.

L’Association Internationale des Journalistes accrédités auprès de la Société des Nations 
croit donc devoir attirer à nouveau l ’attention du Conseil sur la nécessité pour ses membres 
d’obtenir la garantie qu’ils pourront exercer librement leur profession au siège de la S .D .N ., et 
tout spécialement en temps de crise.

Convaincue que le Conseil voudra tenir compte des intérêts légitimes de la presse internatio
nale dans le règlement de la question soulevée par les autorités fédérales, l ’Association se tient 
à la disposition du Conseil pour exposer son point de vue en la matière.

L ’Association vous serait reconnaissante de bien vouloir communiquer cette lettre aux 
membres du Conseil. (E 2001 (D) 4/46).
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